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POUR comprendre lescontours de cette affaire, ilfaut remonter à 2012,lorsque le nommé NzambaPaul, Gabonais, rencontreun sujet malien nommé Dia‐wara Madiouma. Ce dernierlui exprime le besoin d’ac‐quérir une parcelle. Aussi,Paul Nzamba saute‐t‐il surl’aubaine. Il indique à soninterlocuteur qu’il est "pro-
priétaire légitime" d’un ter‐rain au quartier Diouronda,en l'occurrence la parcelle 5de la section D. Or, celle‐ciest la propriété de feu Al‐phonse Mombo Boussamba,Gabonais. Comme l’attes‐tent les documents brandispar sa famille.En effet, le 22 février 1967,le service provincial du ca‐dastre de la Ngounié avaitdélivré, au pro"it de Al‐phonse Mombo Boussamba,un permis d’occuper imma‐triculé 42/CNG. Après bor‐nage, le 30 octobre 1968,l'intéressé recevait ensuitede la délégation spéciale dela commune de Mouila uneautorisation de construire,sous le numéro 0023/CM.La veuve et les enfants d’Al‐phonse Mombo Boussambahéritant naturellement desbiens laissés par Mombo,décédé en 1987, le terrain,qui compte parmi ces biens,devient leur propriété. Malheureusement, Paul

Nzamba et Diawara Ma‐diouma vont donc déciderde changer cet ordre deschoses conféré par desvoies juridiques. Le mon‐tant convenu entre les deuxindividus pour la vente duterrain, est de 3 millions800 mille francs cfa. Dia‐wara verse une avance de100 mille francs à Nzamba,le reste de la somme, c'est‐à‐dire 3 millions 700 millefrancs cfa, devant être payéprogressivement. Lors de latransaction, Diawaran'exige du vendeur aucundocument, pour s'assurerque la parcelle est effective‐ment à lui.  Convaincu  qu’il vient deréaliser une bonne affaire,ce dernier commence alorspar effectuer le tour du
"propriétaire". Il est réguliè‐rement aperçu sur le sitequi compte notamment unverger et des habitations.Cette présence insolite at‐tire l’attention du voisinage,qui alerte les membres de lafamille de feu AlphonseMombo Boussamba, les in‐formant de ce que M. Ma‐diouma est en traind’entreprendre des travauxde construction sur leur ter‐rain. Aussi, l'un des enfants dudéfunt, Jean Olivier Mombo,après un entretien télépho‐nique avec Diawara, dé‐barque‐t‐il à Mouila. Ilrencontre le Malien à qui ildemande, en présence dePaul Nzamba, d’arrêter lestravaux. Mais alors qu’il pense avoirété compris, Jean Olivier
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Mombo apprend que son in‐terlocuteur a "inalement faitdétruire le verger et deuxdes maisons laissées par sonpère. Il redescend donc àMouila pour s’enquérir de lasituation. Cette tournure deschoses est aussitôt considé‐rée comme une sorte de dé‐"iance de la part de DiawaraMadiouma, vraisemblable‐ment encouragé par PaulNzamba.Le Ouest‐africain poussemême le bouchon jusqu'à ef‐

facer les limites de la par‐celle en enlevant les pre‐mières bornes posées en1967 par le service provin‐cial du cadastre. «Ensuite, il
sollicite la même administra-
tion pour faire (à nouveau)
borner ce qu’il  considère dés-
ormais comme étant sa par-
celle», s'indigne Jean OlivierMombo. Au niveau de la Di‐rection régionale de l’urba‐nisme, du cadastre, del’habitat et de la législation(alors dirigée par Mali

Mpemé Soumba), l’on as‐sure effectivement qu’en2013, cette requête a trouvéun écho favorable. Le dos‐sier a été renvoyé à ladite di‐rection pour complémentd'enquête.L'affaire étant portée devantles tribunaux, l’on attendavec impatience de savoir siles orphelins d'AlphonseMombo Boussamba serontrétablis dans leurs droits. Ousi la parcelle léguée par leurdéfunt père sera "inalement

attribuée à Diawara Ma‐diouma qui, lors d’une pre‐mière confrontation devantles magistrats, en présencedu président du tribunal deMouila et d’un Of"icier depolice judiciaire (OPJ), auraitreconnu qu’il lui avait étépourtant demandé de met‐tre un terme à toutes velléi‐tés de construction. Al’époque, il n’avait pas en‐core versé la totalité dumontant de la vente de laparcelle.

Alors que les Officiers de
police judiciaire (OPJ) s'ap-
prêtaient à présenter le mis
en cause au palais de jus-
tice, le vendredi 10 juillet
dernier, au sujet de l'affaire
l'opposant à un certain O.
C., d'autres victimes au-
raient investi les locaux de
la DGR pour réclamer ré-
paration contre l'homme
d'affaires gabonais. 

NOTOIREMENT connudans le monde sportif et dushow‐business, ChristianAlex Nkombegnondo, aliasDangher, vient de fairel’objet d’une interpellationpar les services de la Direc‐tion générale des re‐cherches (DGR). Il lui estreproché d’avoir grugé uncompatriote à hauteur de13,8 millions de francs.Toute chose qui a valu aumis en cause d’être déféré,le vendredi 10 juillet, de‐vant la justice, qui l’a placésous mandat de dépôt à la

prison centrale de Gros‐Bouquet.D’après les éléments del’enquête, courant août2010, un certain O. C. serapproche de ChristianAlex Nkombegnondo pourl’achat d’un véhicule detype 4x4 aux Etats‐Unis.
« Après avoir visualisé un
catalogue dans lequel se
trouvait le modèle de la voi-
ture, les deux parties arrê-
tent le montant de
l’automobile à 13,8 millions
de francs », indique l’Of"i‐cier de police judiciaire

(OPJ) chargé de cette af‐faire.Mais lorsque l’échéance"ixée par Dangher arrive, O.C. est surpris de ne pouvoirentrer en possession dubien commandé. Mécon‐tent, il exige de se fairerembourser. Nkombe‐gnondo s'exécute. Mais lamanière n'y est pas, carc’est au compte‐gouttesque l'argent est restitué àO.C., qui se décide "inale‐ment à saisir la justice pourrecouvrer sa créance. Convoqué dans les locaux

de la DGR, une mesure degarde à vue sera retenue àl’encontre du mis en causequi reconnaît les faits. Sur‐tout, Christian Alex Nkom‐begnondo af"irme avoirenvoyé l’argent par l'inter‐médiaire d'une tierce per‐sonne. Or, véri"icationfaite, il n'en est est rien.Pendant le déferrement deDangher, d’autres per‐sonnes victimes d'abus dela part de l'homme d'af‐faires, se seraient manifes‐tées pour demanderréparation. 

Christian Alex Nkombegnondo dans le collimateur de la justice
Escroquerie
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LA brigade de gendarmeriede Sam, dans le départementde l'Okano, vient de mettreaux arrêts deux dames : RoseMengue‐Mezui (cerveau d'unréseau de tra"ic de stupé‐"iants) et Odette Ntsame‐Obame, la cinquantainerévolue, de nationalité gabo‐naise, en possession du chan‐vre indien. Les deuxindélicates ont été arrêtées au

village Ngouang, dans le can‐ton Bissok, au moment oùelles s’apprêtaient à se rendreà Oyem pour écouler la mar‐chandise.C'est à partir d'un coup de "ild'une personne de bonne vo‐lonté, résidant dans le village,que le commandant de bri‐gade, l'adjudant‐chef majorBlaise Ngadibadi, est informéde la présence des deuxfemmes dans le coin. Uneéquipe de pandores est aussi‐tôt dépêchée sur place. Les"ins limiers adoptent unestratégie consistant à envoyer

un indic, pour s'approvision‐ner auprès des présuméestra"iquantes, moyennant unesomme de 15000 francs cfa. Par la suite, le piège se re‐ferme sur les deux dames, carles Of"iciers de police judi‐ciaire (OPJ) font irruption aumoment de la transaction,prenant ainsi les intéresséesen "lagrant délit de vente decannabis. Au cours de la per‐quisition effectuée à leur lieude résidence, les gendarmesmettent la main sur unesoixantaine de cuisses dechanvre indien, l'équivalent

de 10 kg, soigneusement dis‐simulées dans une pièce de lamaison. Interrogées au postede Sam, Rose Mengue‐Mezuiet Odette Ntsame‐Obame ontavoué qu'elles se ravitail‐laient auprès d'un sujetEquato‐guinéen. La cargaisonque celui‐ci venait de leur li‐vrer avait une valeur de 300000 francs. Le parquet d'Oyem où cesdeux présumées femmesdealers ont été déférées, les aplacées sous mandat dedépôt en attendant leur juge‐ment.

Rose Mengue-Mezui et Odette Ntsame-Obame épinglées à Sam
Trafic de stupéfiants
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Ntsame-Obame et Mengue-Mezui méditent sur leur
sort, derrière leur marchandise.
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Christian Alex Kombe-
gnondo, l'homme d'affaires

gabonais actuellement dans
le collimateur de la justice

pour faits d'escroquerie.
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